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Rue Auguste Decelle

PERMIS DE GONSTRUIRE N" 49099 22 C0243
Construction d'un ensemble de logements collectifs et de deux maisons individuelles
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PRESENTATION DE L'ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

les besoins du projet.
Elle est bordée par la rue Auguste Decelle à l'Ouest et se connecte à la contre-allée de la rue du Planty au Nord, par la voie quidessert l'ancienne école primaire.

voient le jour et participe au renouveau urbain. Notre projet se situe dans la continuité de ce renouvellement de quartier
Le terrain présente une pente dans son ensemble vers le Sud.

Le projet se situe en zone UAb du PLU.

PRESENTATION DU PROJET.

1- PROJET D'AMENAGEMENT DU TERRAIN

Le terrain sera aménagé pour accueillir le programme de résidences de logements.
L'aménagement consiste à créer des espaces végétalisées et arborés ainsi que des cheminements piétons pour valoriser le site.
Le projet connecte la rue Auguste Decelle à la contre-allée de la Rue du Planty par une voie interne en double sens, ce qui nécessite
la topographie du terrain.

un modelage modifiant globalement

ll marque le renouvellement d'un ilot avec une attention particulière sur les avoisinants pour le respect des vis à vis.
Pour respecter l'intimité des maisons adjacentes au terrain, les bâtiments sont implantés en retrait des limites séparatives de propriété.
Le périmètre recevra une concentration végétale pour limiter les vis -à-vis grâce aux grandes surfaces libres de construction. Elles accueilleront des noues paysagères
et fleuries ainsi que de multiples arbres de hautes tiges ou encore des haies et arbustes.

2. COMPOSITION ET ORGANISATION DU PROJET.

de 102 logements au total.

végétales et engazonnement (Cf. notice paysagère).

le lien avec le quartier.

Sud dissimulant espaces techniques, 3 places de stationnement et un local à vélos.

de toiture lui permet de conserver le langage constructif du quartier.

La volonté de ce projet est de recourir au procédé constructif à ossature bois (système YWOOD Résidentiel), pourdiverses raisons:
. lntérêt énergétique et environnemental
r lntérêt constructif, système industrialisé
. Gain de temps et limitation des nuisances pour les riverains en chantier
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